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Bureau secondaire Paris : 
2, rue de la Baume 
75008 PARIS 
Tél.  01.44.21.97.97.  
Fax. 01.42.89.57.90. 
 
BARCELONE : 
Cabinet GAY-ROSELL & SOLANO 
118, Roger de Lluria 
08037 Barcelone 
Tél. 00 34 93 742 65 26 
Fax 00 34 93 142 47 65 
 
LA REUNION : 
Frédérique FAYETTE 
22 rue Jean Cocteau 
97490 SAINTE CLOTILDE 
Tél. 02.62.20.40.80 
Fax. 02.62.20.40.41 

22, RUE DE LA DALBADE 31000 TOULOUSE 

Tel : 05.34.31.33.66  Fax : 05.34.31.30.11  case palais  n° 328 - www.cabinetmonferran-associes.fr 

cabinet.monferran@wanadoo.fr 
Membre d’une association agréée, le règlement des honoraires par chèque est accepté 

 

 

Monsieur l'Expert Laurent CASCALES 

 

 

Envoi par mail : cascales@architectes.org 

 

 

TOULOUSE, le 10 mai 2023 

 

Copie à : Maître Julien GUILLEMAT 

 

 
AFF : MACIF (I) RULENCE / ILIOS CONFORT 

N.REF. : FC/CS/SZ – 928054 

V/REF. : RG n°22/30530 – Ordonnance du 14/04/2022 TJ MONTPELLIER 

 

 

 

Monsieur l’expert judiciaire, 

 

Je me permets de revenir vers vous en ma qualité de Conseil des consorts 

RULENCE et de la MACIF. 

 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint l’assignation d’appel en cause 

délivrée à l’encontre des sociétés RECI, VICTRON ENERGIE et QBE 

ASSURANCE. 

 

Je vous précise que cette affaire viendra à l’audience des référés du 21 

septembre prochain compte tenu du fait qu’une des sociétés demeure à 

l’étranger. 

 

A réception de l’ordonnance, je ne manquerai pas de vous la transmettre. 

 

Vous souhaitant parfaite réception de la présente dont je réserve, 

conformément à la règle, une copie à mon Confrère. 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur l’expert judiciaire, l'expression de mes 

sentiments les meilleurs et dévoués. 

 

Chloé SCHNEIDER 

 

Françoise CARRIERE 

PJ : assignation appel en cause 


